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Assemblée générale du 26 mai 2023 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,   
 

En application de la loi, nous vous signalons que votre société n’a pas mis en œuvre une 

procédure d’appel d’offres avant de procéder à la nomination de la société Alain Pater S.A.S. 

comme commissaire aux comptes suppléant par décision de l’assemblée générale en date du 

26 juin 2017, tel que prévu par l’article L. 823-1 II du Code de commerce renvoyant aux 

dispositions de l'article 16 du règlement (UE) n° 537/2014 du 16 avril 2014. La société Alain 

Pater S.A.S. est devenue commissaire aux comptes titulaire de votre société à compter de 

l’exercice 2021. 
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